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Financement du régime 
militaire en Birmanie: analyse 

des revenus de l’exploitation du gaz naturel

INTRODUCTION

Les forces militaires birmanes font face à 
d’importantes allégations de violation des droits 
humains depuis la tentative de coup d’état en février 
2021.1 Le régime militaire se maintient grâce aux 
recettes de l’industrie gazière offshore.2  Ce briefing 
de Publiez Ce Que Vous Payez résume la manière 
dont les recettes affluent des sociétés pétrolières et 
gazières, notamment du géant de l’énergie français 
Total, vers les forces militaires grâce à l’entreprise 
d’Etat Myanmar Oil and Gas Enterprise (MOGE - 
Société pétrolière et gazière du Myanmar).Depuis 
la tentative de coup d’état, ces recettes semblent 
être plus que jamais une source de financement 
des forces militaires du Myanmar. Les principales 
conclusions sont ainsi résumées: 

• MOGE fait partie de quatre joint-ventures en 
tant que représentant du gouvernement du 
Myanmar pour quatre projets gaziers offshore, 
dont le projet Yadana opéré par Total.

• Depuis le coup d’État, les militaires ont le 
contrôle de tous les comptes bancaires du 
gouvernement, y compris ceux de MOGE.

• En 2017-2018, MOGE a collecté près de 400 
millions de dollars américains en provenance 
des projets opérés par Total.3 

• Environ 50 % des devises   de la Birmanie vient 
désormais des recettes de l’industrie gazière, 
indiquant qu’il est très probable que les forces 
militaires dépendent de ces recettes.4 

Ce briefing s’appuie sur des informations disponibles

dans le domaine public afin de mettre en lumière 
les processus complexes de paiement des revenus 
gaziers en Birmanie. Une copie de ce briefing a été 
partagée avec Total avant sa publication et nous 
l’avons invité à publier d’éventuels documents 
justificatifs, ce qui n’a été suivi d’effet. 

CONTEXTE 

Les forces militaires birmanes r ont réalisé une 
tentative de coup d’état le 1er février 2021. Un 
mouvement de désobéissance civile citoyen non 
violent (CDM - civil disobedience movement) 
s’est formé à travers tout le pays en opposition 
aux forces militaires qui ont répondu en tuant 
plus de 750 personnes (informations en date du 
début du mois de mai 2021), dont 46 enfants et 
en emprisonnant des milliers de personnes. Les 
législateur.trice.s élu.e.s en exil par le biais du  CRPH 
(Committee Representing Pyidaungsu Hluttaw 
-Comité représentant Pyidaungsu Hluttaw) ont 
déclaré un gouvernement d’unité nationale alors que 
les forces militaires entraînent le Myanmar vers un 
effondrement économique, un conflit armé important 
et une crise humanitaire de grande ampleur.

Les recettes et les taxes associées collectées par 
MOGE représentent la source la plus importante 
de devise disponible pour les forces militaires.5 
Les réserves de devises sont importantes pour les 
forces militaires en leur permettant d’acheter des 
équipements, des fournitures ainsi que d’acquérir des 
intrants étrangers afin d’assurer la maintenance des 
sociétés appartenant aux forces militaires.
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CONTEXTE DES SECTEURS PÉTROLIER 
ET GAZIER EN BIRMANIE 

Les opérations offshore sont menées par Total (avec 
Chevron), la société coréenne Posco International 
(anciennement Posco Daweoo) et la société publique 
de production et d’exploration thaïlandaise PTT 
(PTTEP).6  Une quatrième opération offshore, menée 
par Petronas, a déclaré un cas de force majeure 
sur son champ de gaz à cause de l’épuisement 
du gisementet a interrompu sa production jusqu’à 
nouvel ordre.7  

Le ministère de la Planification, des Finances et de 
l’Industrie du Myanmar a prévu que MOGE toucherait 
1,5 milliard de dollars américains en 2021-2022 
grâce aux projets offshore et aux gazoducs.8 Les 
sociétés souhaitant s’engager dans le secteur 
gazier du Myanmar doivent conclure un contrat de 
joint-venture avec MOGE, qui est une société d’État 
faisant effectivement partie d’un département du 
ministère de l’Électricité et de l’Énergie (MEE) sans 
personnalité morale propre.9 Le « ministre » du MEE 
a été nommé par le Conseil d’administration de l’’État 
(State Administration Council - ‘SAC’) militaire,10  
l’organe de gouvernance créé par les forces armées 
après la tentative de coup d’État. Le « ministre » a été 
nommé en utilisant une section de la Constitution 
du Myanmar qui donne tous les pouvoirs de l’État 
au général Min Aung Hlaing11  (bien que les pouvoirs 
aient été pris de manière illégale).12 

MOGE a conclu quatre joint-ventures en tant que 
représentant du gouvernement de la Birmanie (GdB) 
pour quatre projets offshore différents menés par 
Total (pour le projet Yadana), Posco International 
(pour le projet Shwe), PTTEP (pour le projet Zawtika) 
et Petronas (pour le projet Yetagun). Chaque joint-
ventures comprend deux parties : les activités en 
amont entreprises sous un contrat de partage de 
production (CPP) et le transport de gaz réalisé par 
une société constituée dont les investisseurs et 
MOGE sont actionnaires.13 Environ 80 % du gaz 
est exporté par des gazoducs en Thaïlande ou en 
Chine.14 Conformément au CPP, MOGE agit en tant 

que percepteur des recettes pour les redevances de 
l’État, les parts de bénéfice et les dividendes.15  La 
société exerce également un droit de participation 
à hauteur de 15-25 % dans les joint-ventures en 
tant que « partie contractante ».16  MOGE et les 
investisseurs sont alors des actionnaires des 
gazoducs. MOGE n’a pas un rôle opérationnel dans 
les projets offshore.17

RECETTES DE MOGE PROVENANT DES 
PROJETS PÉTROLIERS ET GAZIERS

De façon général, les rapports de l’Initiative pour la 
Transparence des Industries Extractives en Birmanie 
(ITIE) montrent que les opérateurs en mer paient 
la part revenant au gouvernement et relative à la 
production de gaz par transfert monétaire sur une 
base trimestrielle, y compris les redevances, la part 
des bénéfices pétroliers et la part de participation 
de l’État (pour MOGE en tant que société 
contractante).18 Certains opérateurs sont également 
contractuellement obligés de vendre à un prix réduit 
une part du gaz « en nature » à MOGE conformément 
à leurs obligations vis-à-vis du marché intérieur.19 
Chaque entreprise de la joint-venture doit également 
verser  25 % de son bénéfice net en impôt sur les 
bénéfice,20 ce qui reste un flux de revenus modeste 
comparé à la part de production de l’État.21 

LE PROJET YADANA ET LA 
RÉPARTITION  DES RECETTES DE LA 
VENTE

Le projet Yadana est le seul projet dont les contrats 
sont disponibles de manière publique.22 MOGE, 
dans son rôle de société d’État, a conclu un 
contrat de partage de production (CPP) avec trois 
« contractants » : Total (31 % des parts) ; Unocal, 
maintenant Chevron (28 % des parts), et PTTEP (26 
% des parts). MOGE a également participé au CPP 
en tant que quatrième contractant (15 % des parts). 
Le gaz est vendu à PTT, la société pétrolière de l’État 
thaïlandais et société mère de PTTEP.23
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MOGE a le droit de collecter une redevance 
de 10% de toutes les ventes de « gaz 
disponible » au nom de l’État.

Les recettes des ventes du « gaz disponible 
peuvent être utilisées jusqu’à 50 % pour le 
recouvrement des coûts des contractants 
(desquelles MOGE reçoit 15 %).

Un minimum de 60 % des recettes des ventes du 
« gaz disponible » après  recouvrement des coûts 

et déduction des redevances est collecté par MOGE 
comme part des bénéfices de l’État.35

Le montant restant des recettes des ventes du « gaz disponible » 
après allocation de la part des bénéfices de l’Etat, recouvrement 
des coûts et déduction des redevances est réparti entre les 
contractants ; MOGE en reçoit 15 %. 

Tableau 1. 
Vente de gaz de Yadana34

Le gaz produit est transporté au moyen d’un gazoduc 
terrestre de 63 km jusqu’à la frontière thaïlandaise. 
Le gazoduc est géré par la société Moattama Gas 
Transportation Company (MGTC) dont l’actionnariat 
reflète les participations dans la joint-venture 
conformément au CPP.24 Les coûts de transport 
sont déduits des recettes de la vente de gaz à PTT 
et réglés à MGTC. En 2017-2018, MGTC a payé des 
taxes au gouvernement et des dividendes à MOGE 
à hauteur de 141 millions de dollars américains.25 
Conformément au contrat initial ces paiements de 
dividendes doivent être approuvés par Total, Chevron 
et PTT26 et Total est responsable d’organiser le 
paiement des taxes de MGTC.27 Le 26 mai 2021, 
les actionnaires de MGTC ont voté la suspension 
du paiement des dividendes en raison du contexte 
d’instabilité politique en Birmanie.28 

Total joue un rôle supplémentaire en tant qu’« 
opérateur » de la production en amont et du 
gazoduc.29  Cela signifie que Total est en charge des 
opérations quotidiennes sur le site. Le groupe facilite 
également les ventes de gaz à PTT en lui soumettant 
une facture en tant que « représentant » des parties 
au CPP.30 

Environ 80 % du gaz produit est vendu à PTT, et 20 
% est destiné au marché national.31 Les droits relatifs 
aux recettes des ventes de gaz des parties au CPP 
sont détaillés dans le tableau 1.32 La valeur de ces 
droits est calculée en prenant la valeur combinée du 
gaz exporté et du gaz destiné au marché national 
après déduction des coûts de transport qui sont 
réglés à MGTC.33 Ce qui reste est dénommé  « gaz 
disponible » et représente la base de la répartition des 
paiements du tableau 1. La valeur du gaz que MOGE 
a conservé pour le marché national est alors déduite 
des droits de MOGE établis dans le tableau 1.
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PAIEMENTS DE TOTAL À MOGE ET 
RÔLE DANS LA VENTE DE GAZ

Total a publiquement déclaré qu’il ne fournissait pas 
directement de paiements provenant des recettes 
à MOGE, que la part de l’État birman était payée « 
en nature »,36  et que les paiements provenant des 
ventes de gaz sont effectués par PTT, l’acheteur.37  
Sans accès aux documents contractuels actuels et 
aux factures, il est difficile de confirmer la quantité de 
gaz que chaque investisseur vend à PTT. Toutefois, 
comme reporté par Total à l’Initiative pour la 
Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) 
et comme reproduit dans le tableau ci-dessous, Total 
semble réaliser des paiements de part des recettes 
à MOGE pour le recouvrement des coûts, la part des 
bénéfices de MOGE, la part des bénéfices de l’État et 
les redevances. Le rapport sur les matières premières 
de 2017-2018 de l’Initiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives n’enregistre aucun 
paiement en nature de Total à MOGE. Même le gaz 
destiné au marché national a été vendu au prix plein 
à MOGE.38  

Le protocole d’entente entre Total et MOGE prévoit 
que, à part le gaz destiné au marché national, tous 
les droits de MOGE conformément au CPP seront 
réglés par transfert monétaire, c’est-à-dire payés à la 
Birmanie et à MOGE par les participants étrangers du 
projet.41 Cela suggère  qu’au moins Total, si ce n’est 
également PTTEP et Chevron, reçoivent le gaz le 
vendent et ont une dette monétaire envers MOGE. En 
pratique, Total a déclaré que les fonds sont payés par 
PTT.42 Ce paiement a lieu une fois que Total, en tant 
qu’opérateur, émet des factures à PTT lui indiquant 
de payer certains montants à chaque membre de la 
joint-venture et à MGTC. Cependant, les paiements 
réalisés par PTT se basent sur les droits de chaque 
contractant conformément au CPP et à l’accord de 
transport du gaz, comme calculé par Total, plutôt 
qu’à la partie qui possédait le gaz vendu.43 PTT, 
en tant qu’acheteur, est responsable vis-à-vis des 
vendeurs - les sociétés qui forment la joint-venture 
en amont. Mais chacun des vendeurs est également 
responsable vis-à-vis de l’État birman et de MOGE, 
son représentant, conformément aux termes du CPP. 
Au lieu que chacun des vendeurs rétrocède

une partie des paiements finaux effectués par PTT 
à MOGE, les déductions sont faites directement, 
et MOGE reçoit son paiement en tant que partie 
contractante, et en tant que collecteur pour l’État 
birman.Par exemple, MGTC reçoit des versements 
de PTT mais ne vend aucun gaz. Par conséquent, à 
moins que le CPP et le protocole d’entente aient été 
modifiés, si les paiements sont réalisés en nature 
(c’est-à-dire que MOGE vend directement ses droits à 
PTT), cela apparaîtrait comme étant le choix de Total, 
Chevron et PTTEP.

Quoi qu’il en soit, même si MOGE vend du gaz 
directement à PTT, lorsque Total émet des factures à 
PTT, il le fait en tant que « représentant » de chacune 
des parties au CPP.44  En tant que représentant de 
MOGE, Total émet donc une facture à PTT pour les 
paiements dus à MOGE en dollars américains et en 
lui indiquant les comptes bancaires de MOGE.45 À 
la suite de la tentative de coup d’État du 1er février, 
Total a continué d’émettre ces factures alors que les 
comptes bancaires sont désormais aux mains d’un 
tiers, les forces militaires birmanes.

Tableau 2. 
Paiements monétaires de Total à 

MOGE, 2017-2018
(Tableau reproduit à partir du rapport 

de l’ITIE au Myanmar)39

Paiements monétaires 
totaux de Total E&P à 

MOGE
$258,766,685.5540

Ventes nationales à 
MOGE ( - ) 

($189,562,622.89)

Recouvrement des 
coûts de MOGE 

$33,582,503.13 

Part des bénéfices de 
MOGE (partage des 

bénéfices) 
$26,575,678.38 

Redevances monétaires $78,922,567.03

Part des bénéfices de l’État $309,248,559.91

https://myanmareiti.org/sites/myanmareiti.org/files/publication_docs/meiti_reconciliation_report_2017-2018_final_signed.pdf
https://myanmareiti.org/sites/myanmareiti.org/files/publication_docs/meiti_commodity_trading_report.pdf
https://myanmareiti.org/sites/myanmareiti.org/files/publication_docs/meiti_commodity_trading_report.pdf
https://myanmareiti.org/sites/myanmareiti.org/files/publication_docs/meiti_commodity_trading_report.pdf
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ACCÈS DES FORCES MILITAIRES 
AUX RECETTES PROVENANT DES 
INDUSTRIES PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE 

Actuellement, à la suite de la tentative de coup 
d’État, les forces militaires ont le contrôle de 
tous les comptes bancaires du gouvernement, 
et donc ont accès à tous les fonds présents 
sur ces comptes. Cela comprend les paiements 
provenant des recettes de gaz de PTT et/ou de 
Total à MOGE.46  Ces versements sont réalisés sur 
les comptes bancaires internationaux de la banque 
d’État Myanma Foreign Trade Bank (MFTB).47  MFTB 
reçoit ces paiements dans des devises étrangères. 
MFTB crédite alors MOGE sur son compte bancaire 
se trouvant dans une autre banque nationale d’État, 
Myanma Economic Bank (MEB). MFTB distribue 
ensuite les devises du gouvernement aux différentes 
agences du gouvernement, y compris aux 
forces armées.48  

Les forces armées ont une longue histoire de 
détournement des fonds versés sur les comptes de 
MOGE.49  Il est estimé qu’environ 50 % des devises 
du Myanmar proviennent désormais des recettes 
de gaz.50 Ces recettes semblent possiblement 
essentielles afin de permettre aux forces armées  
d’importer des combustibles, des armes et des 
équipements et pour ses tentatives visant à 
surmonter le mouvement de désobéissance civile et 
à prendre le contrôle de l’État.    

Avant 2012, MOGE ainsi que d’autres sociétés d’État 
avaient ouvert des comptes offshore en utilisant 
des coquilles vides en Chine, à Singapour, et ailleurs 
sous des prête-noms de sociétés ou d’individus en 
vue d’échapper aux sanctions;51 et MEB et MFTB 
étaient sous  sanctions américaines jusqu’en 
2016.52 Comme mentionné plus haut, le rôle de Total 
comprend l’émission de factures pour des paiements 
sur les comptes qui apparaissent au nom de MOGE. 
Trois autres sociétés d’État ont été sanctionnées par 
le gouvernement des États-Unis depuis la tentative 
de coup d’État.53 Le SAC, qui contrôle désormais 
les comptes bancaires de MOGE et a nommé 
un « ministre » au MEE, a été sanctionné par le 
gouvernement des États-Unis le 17 mai.54   

CONCLUSION

En 2017-2018, le montant que MOGE a collecté de 
projets étant sous la responsabilité de Total s’est 
élevé à environ 400 millions de dollars américains. 
Cela comprend 141 millions de dollars américains 
de taxes et de dividendes versés par la société 
Moattama Gas Transportation Company et 258 
millions USD de redevances, part des bénéfices de 
l’État, part des bénéfices de MOGE et recouvrement 
des coûts pour la production en amont.55 Total est 
l’opérateur de chacun de ces projets. Alors que les 
forces armées ont pris possession des comptes 
bancaires de MOGE, tous les paiements provenant 
des recettes sous la responsabilité de Total seront 
désormais sous leur contrôle.  Il est fort probable que 
ces fonds soient détournés et utilisés pour financer la 
future répression du peuple birman. 

Il est recommandé que les sociétés pétrolières et 
gazières multinationales effectuent leurs paiements 
provenant des recettes et dus à MOGE sur des 
comptes protégés ou fiduciaire jusqu’à ce qu’un 
gouvernement démocratiquement élu et légitime 
soit instauré en Birmanie. Ce briefing expose le fait 
que Total, en tant qu’opérateur, est responsable des 
modalités de paiement. Total devrait par conséquent 
utiliser son pouvoir afin de s’assurer que les fonds ne 
tombent pas entre les mains des forces armées
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